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Déchets encombrants
	La marchandise encombrante doit être déposée dans les containers collecteurs présents aux points de vente.
 
 Toutefois, une benne est à votre disposition à notre déchèterie.
	Conseils	  	Le plus souvent, les brocantes acceptent gratuitement des meubles bien conservés! Dans une bourse d'échange ou avec une annonce gratuite, vous trouverez peut-être une preneuse / un preneur pour l'objet dont vous n'avez plus besoin.
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